
A
Assemblée générale

NATIONS 
UNIES 
 
 
   Distr. 
   GENERALE 
 
   A/AC.96/989 
   7 juillet 2004 
  
   FRANCAIS 
   Original: ANGLAIS 
 
 
COMITE EXECUTIF DU PROGRAMME 
DU HAUT COMMISSAIRE 
 
Cinquante-cinquième session 

 
 
 

NOTE SUR LA PROTECTION INTERNATIONALE 
 
 

I.  INTRODUCTION 
 
1. L’objet de la Note sur la protection internationale est d’attirer l’attention sur les 
principaux défis en matière de protection des réfugiés qui ont émergé au cours de la période qui 
vient de s’écouler.  La Note de cette année se fonde sur l’Agenda pour la protection1, non 
seulement pour souligner sa pertinence concernant ces défis mais également pour fournir une 
mise à jour sur sa mise en œuvre.  Les développements sont regroupés sous six principaux 
chapitres qui correspondent aux six principaux buts de l’Agenda.  L’intention est de fournir des 
exemples de faits nouveaux dans les différents pays où ils indiquent des tendances plus générales 
et révèlent les mesures du HCR et des Etats pour répondre à ces défis de protection.  La Note 
présente ainsi un aperçu non exhaustif et opérationnel de la façon dont l’Agenda est traduit dans 
les faits. 
 

II.  BREF APERCU DES FAITS NOUVEAUX 
 
2. Au cours de la période considérée, il a été extrêmement réconfortant de voir un grand 
nombre de réfugiés rentrer chez eux.  Dans certains cas, les programmes de rapatriement 
librement consenti ont pu être consolidés.  Dans d’autres, ils ont pu être lancés du fait de 
changements positifs dans le pays d’origine.  Globalement, le nombre de réfugiés a décliné pour 
s’établir à environ 10 millions de personnes.  Le nombre de personnes cherchant asile dans les 
pays industrialisés n’a cessé de diminuer au cours de la période considérée, même si les taux 
d’arrivée dans certains pays attestent une augmentation. 

                                             
1 « Agenda pour la protection », adopté par la cinquante-troisième session du Comité exécutif (A/AC.96/973, 
par. 21) ; noté avec satisfaction par l’Assemblée générale (A/RES/57/187) et désormais disponible en anglais, arabe, 
allemand, espagnol, français et russe. 
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3. Toutefois, et particulièrement sur le continent africain, plusieurs nouveaux exodes de 
réfugiés se sont produits.  La situation actuelle dans le Darfour où un grand nombre de civils ont 
été déplacés de force à l’intérieur de cette région et de l’autre côté de la frontière vers le Tchad 
suscite une très vive préoccupation.  Bien qu’il soit urgent de mettre un terme aux atrocités qui  
nous sont rapportées dans cette région, le HCR contribue aux efforts interinstitutions qui sont en 
cours pour accélérer les opérations en vue d’apporter une assistance de survie à la population du 
Darfour et d’entreprendre des activités de protection lorsque c’est possible. 
 
4. Les faits nouveaux encourageants ailleurs, y compris les initiatives de paix dans plusieurs 
pays, ont été assombris par des attaques à la sécurité physique des réfugiés, allant d’attaques 
contre les camps de réfugiés et de viols de femmes réfugiées, à des cas de refoulement, de non 
admission aux procédures d’asile, de déni d’accès du HCR aux demandeurs d’asile, de détention 
arbitraire, de pressions indues sur les réfugiés aux fins de rapatriement et d’une xénophobie 
galopante dans certains pays.  Dans le domaine de la sécurité des réfugiés et des rapatriés, des 
progrès ont été accomplis pour nouer des relations de travail plus étroites avec le Département 
des opérations de maintien de la paix (DPKO) au Secrétariat des Nations Unies et plusieurs 
missions de la paix des Nations Unies sur le terrain. 
 
5. Le rétrécissement de l’espace accordé à l’action humanitaire sûre et non entravée du fait 
des attaques directes contre les locaux et le personnel humanitaire et des Nations Unies suscite 
une très vive préoccupation.  Sergio Vieira de Mello, le Représentant spécial du Secrétaire 
général en Iraq et fer de lance de l’action humanitaire, a été assassiné avec 21 collègues et 
visiteurs dans un attentat-suicide perpétré contre le Bureau des Nations Unies à Bagdad le 
19 août 2003.  Le bombardement du Siège du Comité international de la Croix-Rouge (CICR) à 
Bagdad en octobre 2003, l’assassinat ce même mois en Somalie de la Lauréate de la Distinction 
Nansen, le Dr. Annalena Tonelli, le meurtre d’une fonctionnaire du HCR, Mlle Bettina Goislard, 
à l’est de l’Afghanistan en novembre 2003, et celui de cinq collègues de 
Médecins-sans-frontières dans ce même pays au début de juin 2004 ainsi que des attaques 
similaires ailleurs constituent de bouleversants rappels que les personnels des Nations Unies et 
humanitaires sont de plus en plus pris pour cible pour des raisons politiques alors qu’ils 
s’efforcent de fournir une protection et une assistance.  De fait, l’institution des Nations Unies 
elle-même et ses emblèmes, qui pendant des décennies ont symbolisé l’action apolitique et 
humanitaire se trouvent eux-mêmes attaqués dans un effort délibéré de déstabiliser le travail 
humanitaire.  Les menaces et l’insécurité ont entravé les opérations visant à aider les réfugiés, les 
rapatriés et les personnes déplacées à l’intérieur du territoire, victimes de la persécution et du 
conflit dans plusieurs pays. 
 
6. Dans un certain nombre de régions, notamment en Amérique latine et en Asie centrale, la 
mise en œuvre de la Convention de 1951 relative au statut des réfugiés a connu un élan 
moyennant l’adoption d’une nouvelle législation établissant des systèmes d’asile ainsi que le 
lancement de réformes juridiques visant à améliorer les régimes existants.  Néanmoins, les 
problèmes perdurent en raison de cadres juridiques inexistants ou faibles et du fait des mesures 
prises portant atteinte au régime de protection.  Les activités du HCR ont pour principal objectif 
d’aider les Etats à accueillir les demandeurs d’asile et les réfugiés dans des conditions adéquates 
et de les rendre mieux à même de mener à bien les processus de détermination de l’éligibilité en 
élaborant des lois sur l’asile et en dispensant une formation adéquate.  Dans le contexte de 
l’Amérique latine et centrale, les initiatives prises cette année pour commémorer le  
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20e anniversaire de la Déclaration de Carthagène sur les réfugiés permettra d’accélérer 
l’application des critères plus larges de réfugiés contenus dans la Déclaration, particulièrement 
dans les 10 Etats qui ont adopté la définition dans leur législation nationale. 
 
7. L’ampleur et la complexité croissantes des flux migratoires, dans le contexte plus large 
de la mondialisation, ne cessent de lancer des défis à la protection des réfugiés.  Le HCR a 
contribué au débat dans un certain nombre d’instances consultatives au cours de la période 
considérée afin de mieux comprendre le lien entre l’asile et la migration ainsi que les liens 
pratiques entre les deux.  A cet égard également, un travail important est en cours dans le 
contexte du processus Convention Plus du Haut Commissaire en vue d’améliorer la prise de 
conscience des raisons des mouvements irréguliers et secondaires de réfugiés et de demandeurs 
d’asile d’un pays dans l’autre et de gérer ce phénomène dans le cadre de la coopération. 
 
8. Eu égard aux solutions durables, la viabilité du rapatriement librement consenti est restée 
un objectif à atteindre dans les pays émergeant d’un conflit, particulièrement lorsque les 
conditions ne se sont pas encore stabilisées et que les infrastructures ne sont pas encore 
restaurées.  Il reste souvent difficile de permettre aux réfugiés de regagner leurs propres foyers et 
de retrouver leurs terres moyennant des mécanismes justes et efficaces de restitution des biens et 
le HCR intervient de plus en plus dans ce processus.  Dans un certain nombre de pays comme en 
Amérique centrale et du Sud ainsi qu’en Asie, les réfugiés ont pu bénéficier de projets 
d’autonomie.  Dans certains cas, l’intégration sur place a été facilitée moyennant l’octroi de la 
citoyenneté.  La réinstallation est devenue un instrument vital de protection internationale et de 
solutions durables de plus en plus intégré dans les stratégies de protection globales reflétant les 
priorités régionales. 
 

III.  RENFORCEMENT DE LA MISE EN ŒUVRE DE LA CONVENTION DE 1951 
ET DU PROTOCOLE DE 1967 

 
9. La période considérée s’est nettement caractérisée par une application soutenue mais 
parfois variable de la Convention de 1951 et du Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés.  
Cette mise en œuvre a été conditionnée à bien des égards par tout un éventail de facteurs, 
comprenant des préoccupations socio-économiques, lorsque les Etats hébergeant d’importantes 
populations réfugiées pendant de longues périodes se sont sentis contraints de réduire les niveaux 
de protection et d’assistance accordés ou de plaider pour un retour précoce.  Le cadre de la 
Convention a été mis à l’épreuve par la législation nationale et les amendements de nature 
politique de certains pays d’asile qui ont conduit à l’érosion de normes bien établies, reflétant 
des préoccupations en matière de sécurité, de contrôle des migrations et de déroutement des 
demandeurs d’asile vers d’autres pays.  Les problèmes ont également été d’ordre pratique, par 
exemple des systèmes bureaucratiques inefficaces manquant de ressources et de personnel formé 
pour garantir la mise en œuvre efficace des engagements internationaux.  Enfin, ils ont été 
d’ordre politique lorsque les dirigeants et les médias et responsables de certains pays n’ont été 
que trop prêts à vilipender et victimiser les demandeurs d’asile et les réfugiés.  Sur cette toile de 
fond, il convient de noter également des progrès qui sont mentionnés dans les paragraphes ci-
dessous. 
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10. Au cours de la période considérée, l’objectif de l’Agenda concernant l’adhésion 
universelle aux instruments internationaux relatifs aux réfugiés a progressé avec l’adhésion de 
Saint-Vincent-et-les-Grenadines au Protocole de 1967 le 3 novembre 2003, ce qui porte le 
nombre d’Etats parties à la Convention de 1965 et/ou au Protocole de 1967 à 145.  Dans les 
régions où l’intérêt politique fait défaut, le HCR s’est efforcé de le favoriser moyennant des 
contacts et un plaidoyer avec des groupes de la société civile et des organes régionaux.  En 
janvier 2004, par exemple, le Groupe des personnalités éminentes de cinq pays d’Asie du 
Sud-Est a publié une déclaration sur les réfugiés demandant aux gouvernements régionaux de 
ratifier la Convention et le Protocole et de promulguer une législation nationale sur l’asile 
s’inspirant d’un modèle de loi.   
 
11. Les réfugiés ont continué d’obtenir l’admission sur un territoire et l’accès à la sécurité au 
cours de la période considérée, y compris dans les situations d’afflux massifs comme au Tchad2, 
dans le strict respect du principe de non refoulement.  Il y a eu néanmoins de graves crises de 
rejet aux frontières ou de retour forcé des réfugiés et des demandeurs d’asile sans une 
détermination adéquate de leur besoin de protection, y compris dans une situation aux 
Amériques où le HCR a demandé aux gouvernements au début de 2004 de suspendre les retours 
involontaires et de fournir une protection temporaire suite à la flambée de violence dans le pays 
d’origine en attendant une clarification de la situation.  Parmi les initiatives pratiques du HCR, il 
convient de citer la formation des gardes-frontières concernant l’identification des demandeurs 
d’asile parmi des populations mixtes et l’ouverture de bureaux extérieurs dans les régions 
frontalières de pays tels que le Mexique et le Venezuela.  Dans d’autres pays, toutefois, 
particulièrement en Asie orientale, le HCR n’a pas pu avoir accès aux demandeurs d’asile dans 
les régions frontalières. 
 
12. Ces dernières années, l’accent a beaucoup été mis sur les procédures et les normes 
d’enregistrement.  La publication et la mise à l’essai de l’édition provisoire du Manuel 
d’enregistrement en septembre 2003, représentent un pas en avant dans la mise en œuvre de l’un 
des objectifs de l’Agenda.  L’enregistrement et la délivrance de papiers tenant compte de 
l’appartenance sexuelle ont été intégrés dans des procédures d’enregistrement normalisées dans 
divers pays depuis l’Ouzbékistan jusqu’au Yémen.  Les interventions du HCR dans d’autres pays 
comme en Côte d’Ivoire, en El Salvador, au Mexique, au Pakistan et au Turkménistan se sont 
concentrées sur l’élimination des obstacles interdisant aux réfugiés de se voir délivrer des papiers 
d’identité, des permis de travail, des actes de naissance et de mariage et des documents de 
voyage au titre de la Convention. 
 
13. Dans les systèmes prévoyant des procédures individualisées, les conditions d’accueil des 
demandeurs d’asile ont constitué un domaine de préoccupation où les Etats ont eu recours à la 
détention arbitraire et généralisée.  Le HCR a continué de suivre les sites de détention, d’exercer 
des pressions sur les autorités pour assurer que les conditions de détention répondent aux normes 
internationales et encourage des solutions de rechange à la détention, particulièrement pour les  

                                             
2 Les questions qui se posent dans les situations d’afflux massifs font l’objet d’une étude comparative sur les 
réponses de protection à ces afflux que le HCR a l’intention de présenter au Comité exécutif plus tard au cours de 
l’année comme le demande l’Agenda.  L’étude analyse des réponses aux afflux antérieurs, établit le cadre 
conceptuel et juridique applicable et recommande les mécanismes qui pourraient être mis en place afin de réunir tout 
un éventail d’acteurs pour élaborer des plans d’action global et garantir un partage de la charge et des responsabilités 
ainsi que des réponses plus prévisibles.  Voir également EC/54/SC/CRP.11, 7 juin 2004. 
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femmes, les enfants et les familles.  Les nouveaux types de solutions de rechange à la détention 
recensées au cours de la période considérée incluent l’utilisation d’équipements de surveillance 
électronique et des programmes de libération surveillée, par exemple sous la responsabilité d’une 
organisation non gouvernementale (ONG) locale sur la base de garanties fournies par le HCR ou 
moyennant le transfert de demandeurs d’asile vers un foyer d’accueil géré par les églises 
locales3.   
 
14. Le processus d’adoption et de réforme des systèmes d’asile s’est poursuivi tout au long 
de la période considérée.  Un certain nombre d’Etats ont établi des processus visant à régler les 
questions d’asile pour la première fois alors que dans d’autres des amendements à la législation 
sur l’asile ont été adoptés.  Dans bon nombre de ces Etats, le HCR a fourni des commentaires et 
des conseils et a également contribué à l’établissement de commissions d’éligibilité nationale.  
Un nombre important d’Etats a toutefois présenté une législation plus restrictive, citant souvent 
des préoccupations en matière de sécurité.  Dans certains pays, les réfugiés reconnus n’ont 
obtenu un permis de séjour que pour une période limitée et ont dû en redemander un par la suite.  
En revanche, nous avons eu le plaisir d’entendre que les autorités d’Afrique du Sud avaient 
autorisé les réfugiés à déposer une demande de permis de séjour permanent. 
 
15. Bien que le HCR se soit réjoui des efforts déployés par les Etats de l’Union européenne 
pour harmoniser le droit et la politique d’asile dans le cadre des instruments clés, il s’est déclaré 
préoccupé par le caractère restrictif de certaines sections de ces instruments, y compris 
concernant la définition du réfugié et plusieurs mécanismes de procédure, qui pourraient aboutir 
à une violation des normes internationales en vigueur.  Le HCR a présenté des commentaires 
approfondis sur les projets de texte et a suggéré des changements visant à préserver les normes 
internationales.  Le HCR devra désormais déplacer sa priorité vers la fourniture de conseils dans 
la phase de transposition. 
 
16. Au cours de la période considérée, le HCR a continué de promouvoir plus encore 
l’établissement de normes et l’harmonisation des approches visant à appliquer le droit des 
réfugiés.  A cet égard, le HCR a publié de nouveaux principes directeurs sur la protection 
internationale sur des sujets importants4 ainsi qu’une série de documents de recherche5.  En 
outre, dans l’exercice de son rôle de supervision, le HCR fournit des conseils écrits sur des  

                                             
3 Une étude sur les alternatives à la détention des demandeurs d’asile et des réfugiés devrait être publiée dans le 
cadre de Legal and Protection Policy Research Series. 
4 Outre ceux qui traitent de la persécution liée à l’appartenance sexuelle, de l’appartenance à un groupe social 
particulier et de la cessation déjà publiés, des principes directeurs sur la protection internationale ont été publiés au 
cours de la période considérée sur la fuite intérieure ou le transfert, l’exclusion et les demandes de réfugiés déposées 
pour des motifs religieux. 
5 Série de documents de recherche en matière de politique de protection et juridique publiée par la Section de 
conseils juridiques et de politique de protection du Département de la protection internationale disponible sur le site 
www.unhcr.org. 
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questions de protection importantes6 aux décideurs et aux tribunaux d’un certain nombre de pays 
tels que l’Allemagne, la Bulgarie, le Canada, le Royaume-Uni et les Etats-Unis.  Dans certains 
cas, les présentations amicus curiae ont été faites. 
 
17. On peut se féliciter du fait qu’un nombre croissant de pays reconnaissent les demandes de 
statut de réfugié liées à l’appartenance sexuelle.  Les femmes et les jeunes filles victimes de 
trafic et de violences sexuelles ont par exemple été reconnues comme réfugiées.  La nécessité de 
procédures et de pratiques d’asile tenant compte du genre, y compris la mise à disposition de 
femmes pour mener les interviews, a également été réaffirmée par les tribunaux.  Pour sa part, le 
HCR a formé un personnel masculin et féminin d’éligibilité afin d’améliorer la prise de 
conscience des critères d’âge et de genre dans un certain nombre de pays.  A cet égard, le 
matériel de formation en matière de genre dans la protection des réfugiés publié en 
novembre 2003 représente un outil précieux. 
 
18. Conformément à l’objectif de l’Agenda visant à améliorer la qualité et la cohérence des 
procédures de détermination de statut de réfugié, conformément au mandat, le HCR a publié des 
normes procédurales de détermination du statut de réfugié en vertu du mandat du HCR à la fin de 
2003.  Elles ont fourni aux bureaux du HCR une orientation sur la détermination de l’éligibilité 
pour le statut de réfugié conformément au mandat sur une base individuelle.  Plus de 
16 consultants internationaux qualifiés et 25 administrateurs nationaux chargés de l’éligibilité 
ont été déployés pour aider les bureaux du HCR sur le terrain et les gouvernements à conduire 
des procédures de détermination du statut de réfugié dans plusieurs pays allant de l’Afrique à 
l’Amérique du Sud en passant par l’Asie et le Moyen-Orient.  Le projet de déploiement touchant 
à la détermination du statut de réfugié du HCR a rendu cela possible et a rempli une fonction de 
plus en plus importante et recherchée dans de nombreux bureaux extérieurs 
 
19. Le HCR a également revisité la fourniture de l’information sur le pays d’origine aux 
décideurs en matière de détermination du statut de réfugié et de conseils aux gouvernements, les 
aidant à mettre sur pied leurs propres unités d’information sur les pays d’origine.  Dans ce 
contexte, la Section d’information concernant la protection au sein du Département de la 
protection internationale a lancé un programme spécial de création de capacités permettant aux 
fonctionnaires et au personnel des ONG des Etats dotés de systèmes d’asile en cours 
d’élaboration de travailler au Siège du HCR sur la production de nouvelles éditions du CD-Rom 
Refworld.  La Section a également conseillé les autorités de plusieurs pays ainsi que le Réseau 
EURASIL, présidé par la Commission européenne, sur les normes liées à la production et à 
l’usage des informations relatives aux pays d’origine. 
 
20. Dans le cadre des efforts visant à promouvoir les droits humains des réfugiés au cours de 
la période considérée, le HCR a, entre autres, renforcé ses relations de travail avec le système des 
Nations Unies pour les droits de l’homme7.  Au niveau régional, le HCR et la Commission 
africaine sur les droits humains et des peuples a ratifié un mémorandum d’accord en  

                                             
6 Par exemple, sur les poursuites judiciaires de demandeurs d’asile pour entrée illégale ; persécution liée à 
l’appartenance sexuelle ; objection de conscience ; fuite intérieur ou transfert ; agents de persécution ;  fourniture 
d’une interprétation compétente dans les procédures d’asile, caractère confidentiel des demandes d’asile ; 
application des clauses d’exclusion ; extradition ; expulsion ; annulation du statut de réfugié ; cessation et 
application de l’article 1 E de la Convention de 1951. 
7 Voir également la conclusion générale No. 95 (LIV) du Comité exécutif, 2003, par. k). 
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décembre 2003 pour renforcer la coopération sur les questions d’intérêt mutuel.  L’entrée en 
vigueur en janvier 2004 du Protocole établissant la Cour africaine pour les droits des peuples et 
de l’homme est particulièrement bienvenue compte tenu des nombreux liens entre les droits 
humains et les questions relatives aux réfugiés. 
 
21. Dans le climat actuel d’appréhension et même d’hostilité à l’égard des demandeurs 
d’asile et des réfugiés dans les sociétés et les médias de certains pays du monde, les efforts 
déployés pour renforcer le respect des réfugiés sont un élément particulièrement important de 
l’Agenda.  Au cours de la période considérée, le HCR a travaillé dans de nombreux pays pour 
fournir du matériel éducatif et renforcer la conscience et la compréhension du public concernant 
les questions de réfugiés, y compris en expliquant aux journalistes les questions relatives aux 
réfugiés.  Au Royaume-Uni, par exemple, le HCR a coopéré avec la Commission pour les 
plaintes de la presse, qui a publié des principes directeurs demandant aux journalistes et aux 
éditeurs de veiller à ce que le style et le contenu des reportages n’encouragent pas la xénophobie.  
Récemment, le HCR a lancé une exposition « Afghanistan, le retour » d’un photographe suisse, 
Zalmaï, ancien réfugié afghan.  Cette exposition, qui a entamé à Genève une tournée dans 
plusieurs autres pays, y compris l’Afghanistan, est un témoignage émouvant sur le sort des 
réfugiés, à l’aide d’images puissantes suscitant la sympathie du public. 
 
22. Les problèmes liés au VIH/SIDA peuvent gravement restreindre le bénéfice par les 
réfugiés de la protection internationale.  Afin de contribuer à régler les questions qui se posent 
dans les situations d’urgence, le Comité permanent interinstitutions a publié des directives pour 
les interventions liées au VIH/SIDA dans les zones de crise à la fin de 2003.  Le HCR a travaillé 
avec certains pays de réinstallation pour promouvoir la fourniture de conseils avant et après le 
dépistage du VIH dans le contexte des procédures de réinstallation et en vue de respecter le 
caractère confidentiel.  Les efforts pour stimuler la prise de conscience et la discussion 
communautaire sur la discrimination et les stigmates liés au VIH/SIDA incluent une exposition 
photographique intitulée « vies positives » conjointement organisée par le HCR et le Fonds des 
Nations Unies pour la population (FNUAP) qui a commencé une visite des camps de réfugiés 
d’Afrique du Sud en octobre 2003. 
 
23. Afin de promouvoir des réponses plus fermes aux causes profondes des mouvements de 
réfugiés et dans l’exercice de son mandat pour les questions relatives à l’apatridie, le HCR a 
présenté le rapport final de l’enquête mondiale sur l’apatridie au Comité permanent en mars 
20048.  Ce rapport réunit et analyse les réponses de 74 Etats sur ce problème mal compris et mal 
connu.  Le HCR se félicite de l’adhésion de l’Albanie à la Convention de 1954 relative au statut 
des apatrides ainsi que la Convention de 1961 sur la réduction des cas d’apatridie à la mi-2003 
ainsi que l’approbation d’une législation nouvelle ou amendée sur la citoyenneté dans un certain 
nombre de pays de la Fédération de Russie à Sri Lanka.  Il s’agit de contributions visant à réduire 
les cas d’apatridie et à faciliter la naturalisation des réfugiés.  Dans ses tentatives pour régler les 
cas d’apatridie de facto parmi les réfugiés, le HCR a rencontré un succès mitigé dans l’octroi de 
la citoyenneté par les tribunaux dans certains pays de la Communauté d’Etats indépendants et 
s’est félicité des offres de réinstallation pour les personnes à court de solutions durables. 
 

                                             
8 HCR, Rapport final concernant le questionnaire sur l’apatridie conformément à l’Agenda pour la protection, 
mars 2004. 
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24. Au sein du HCR, les efforts ont été intensifiés par les Départements de la protection 
internationale pour renforcer les compétences et les connaissances en matière de protection.  Plus 
de 550 fonctionnaires ont participé au Programme d’apprentissage en matière de protection 
(PLP).  En outre, deux Programmes d’apprentissage thématique en matière de protection (TPLP) 
sur les stratégies de protection dans le contexte des conflits armés et des mouvements plus larges 
de migration ont été lancés en 2003.  Quelques cadres supérieurs en ont bénéficié.  Le 
Département a également poursuivi l’organisation de ses ateliers de gestion de la protection sur 
le terrain pour améliorer la gestion de la fonction de protection internationale du HCR, y compris 
la réinstallation et pour mettre l’accent sur la responsabilité des cadres.  Financé par la Fondation 
Ford, le travail a commencé sur un guide pratique visant à améliorer la fourniture de la 
protection dans les camps. 
 

IV.  PROTEGER LES REFUGIES DANS LE CADRE DE MOUVEMENTS 
DE MIGRATION PLUS LARGES 

 
25. Le débat sur la migration – avec souvent en son cœur des questions relatives à l’asile – a 
pris une dimension qui lui est propre.  Les réfugiés font de plus en plus partie de mouvements 
incluant des départs forcés et volontaires et peuvent recourir à des passeurs pour quitter leur 
foyer.  Les réfugiés peuvent également se déplacer vers d’autres pays, soit parce qu’ils ne 
bénéficient pas d’une protection efficace, soit pour d’autres raisons.  En même temps, les 
personnes n’ayant pas besoin d’une protection internationale et à court d’options juridiques à la 
migration, peuvent recourir aux voies d’asile dans l’espoir d’obtenir un permis de séjour 
temporaire ou permanent à l’étranger.  En conséquence, la distinction entre les migrants et les 
réfugiés s’estompe dans l’esprit du public tout comme la distinction entre le contrôle des 
migrations et la protection des réfugiés dans les politiques de nombreux Etats.  Pourtant les 
réfugiés ne perdent pas leur droit à la protection du seul fait qu’ils font partie d’un flux mixte.  
Ce qui change c’est le contexte dans lequel la protection et les solutions doivent être recherchées.  
Il est donc important pour tous les partenaires d’être sensibles au lien complexe entre la 
migration et l’asile afin que la gestion de ce lien asile-migration respecte les différences entre les 
différents groupes et les intérêts en jeu ; les approches adoptées doivent reconnaître ces 
différences. 
 
26. Le Haut Commissaire a joué un rôle déterminant dans la création en août 2003 d’un 
nouveau groupe consultatif à Genève, le Groupe de Genève sur la migration.  Ce groupe réunit 
les chefs de cinq institutions des Nations Unies9 ainsi que l’Organisation internationale pour les 
migrations (OIM) afin d’échanger des informations et de promouvoir une plus grande cohérence 
politique dans leurs activités liées à la migration.  Le HCR a également contribué aux travaux de 
la Commission mondiale sur la migration internationale établie en décembre 2003, dont l’un des 
objectifs est d’analyser les lacunes dans les approches actuelles en matière de migration et 
d’examiner les liens entre les questions. 
 

                                             
9 HCR, Organisation internationale du travail (OIT), Haut Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme 
(OHCHR), Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement (UNCTAD) et le Bureau des 
Nations Unies sur les stupéfiants et la criminalité (UNODC). 
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27. Au niveau régional, une idée plus précise des tendances et des défis émerge des 
nombreux processus liés à la migration où participe le HCR.  Par exemple, dans les Amériques, 
l’Office a participé au processus PUEBLA et a mis l’accent sur la protection dans le débat de la 
Quatrième Conférence sud-américaine sur la migration en Uruguay en novembre 2003.  Un 
séminaire régional conjoint OIM-HCR en décembre 2003 à la Barbade a examiné les réponses 
aux flux migratoires mixtes dans les Caraïbes.  Des réunions d’experts dans le cadre du 
processus de Bali se sont tenues en République de Corée en septembre 2003 sur la prévention du 
trafic international et en Malaisie en novembre 2003 sur l’introduction clandestine de personnes, 
la traite et la criminalité transnationale connexe.  En outre, le HCR et le Gouvernement de Fidji 
ont organisé une réunion en avril 2004 sur la réconciliation des intérêts légitimes des Etats à 
contrôler leurs frontières et la protection des réfugiés.  En Inde, un séminaire international, 
organisé par le HCR et l’Organisation consultative juridique Asie-Afrique (AALCO) en 
septembre 2003 s’est concentré sur le renforcement de la protection des réfugiés dans les 
mouvements migratoires en Asie et en Afrique. 
 
28. Alors que ces manifestations régionales représentent des instances au sein desquelles il 
est possible de débattre de la protection des réfugiés dans le contexte plus large de la migration, 
le HCR a noté que bon nombre de ces processus attachaient une importance considérable aux 
aspects des migrations liés au contrôle, à la criminalité et à la sécurité aux dépens de la 
protection et des droits humains.  En même temps, ces processus traitent parfois les réfugiés, les 
demandeurs d’asile comme un simple sous-ensemble de migrants où la perspective de la 
protection se dilue. 
 
29. La coopération étroite avec l’OIM s’est encore resserrée dans plusieurs opérations ainsi 
que dans le débat au sein du Groupe action sur l’asile et la migration (AGAMI).  Les deux 
organisations ont eu l’occasion de clarifier leurs responsabilités tant dans les programmes 
spécifiques qu’au plan plus conceptuel, y compris eu égard aux demandeurs d’asile rejetés 
depuis des pays d’origine où les conditions de sécurité et autres se sont détériorées après qu’une 
décision finale ait été prise sur leur sort.  Dans ces cas, des considérations humanitaires et de 
protection doivent entrer en jeu.  Le HCR a offert aux Etats des conseils à cet égard dans 
plusieurs situations évolutives comme en Iraq.  En même temps, compte tenu de l’importance du 
retour de personnes dont on estime qu’elles n’ont pas besoin de protection internationale, pour 
l’ensemble du régime international de protection10, le HCR a également pris position sur 
l’acceptabilité de ce retour dans certaines autres situations. 
 
30. L’interface complexe entre la gestion de la migration et la protection des réfugiés a fait 
ressortir à l’évidence un autre aspect dans le cadre de situations prolongées où le contexte du 
déplacement a changé et où les besoins de migration économique font surface, intimement mêlés 
aux besoins toujours présents de protection internationale.  Dans le cas de l’Afghanistan, cela a 
conduit le HCR a examiné des dispositifs possibles de migration économique temporaire et donc 
de gérer les mouvements d’Afghans non liés à la protection.  L’Organisation internationale du 
travail (OIT) et l’OIM ont appuyé cette initiative et contribué à faire avancer ce processus avec 
les gouvernements de la République islamique d’Iran, du Pakistan et de l’Afghanistan. 
 

                                             
10 Conclusion No. 96 (LIV) du Comité exécutif (2003) sur le retour de personnes dont on estime qu’elles n’ont pas 
besoin de la protection internationale. 






















